
Fiche technique du Gobelet Earth Cup®, le gobelet carton recyclable et compostable à domicile 1 

Descriptif : 

Fabriqué en France avec des matières premières Européennes, le gobelet 

Earth Cup® est produit selon les normes les plus exigeantes en matière de 

qualité et sécurité alimentaire, avec un impact environnemental réduit par 

rapport à tous les autres types de gobelets. 

Objectif "Zéro déchet" 

Le gobelet Earth Cup peut tout simplement être trié avec les déchets papier, ou déposé avec les biodéchets dans le bac à compost du jardin.  

Le label « OK Compost HOME » c’est quoi ? 2 

« OK compost HOME » : produit fini compostable à domicile sans ajout d’énergie » 

L’objectif du compostage est de réduire le volume des déchets organiques par biodégradation, tout en valorisant la ressource pour produire un 
compost de qualité qui peut être utilisé en agriculture ou horticulture. 
Le compostage à domicile est un processus plus difficile et plus lent que le compostage industriel, car SANS ajout d’énergie (température 
ambiante). 
 
La certification OK compost HOME permet d’identifier des produits qui peuvent être 

tout simplement ajoutés avec les biodéchets au compost de jardin familial. Dans une logique de « boucle 
vertueuse » et de circularité, le compostage à domicile permet la réduction des déchets du foyer, et leur 
valorisation en production de compost pour le jardin.  
 

                                                           
1 Source : CEE Schisler 

2Le programme de certification « OK compost HOME », proposé par TÜV AUSTRIA ne fait pas explicitement référence à une norme précise mais détaille toutes les exigences techniques auxquelles un produit doit répondre pour obtenir la 

certification. Les exigences du programme « OK compost HOME », définies en 2003 ont servi de base à la rédaction de plusieurs normes telles que la Norme Française NF T 51800 (2015) – Plastiques — Spécifications pour les plastiques 

aptes au compostage domestique.  

TÜV AUSTRIA est un organisme de certification agréé par European Bioplastics. La certification « OK Home compost » permet aux clients d’avoir leurs produits compostables reconnus sur l’entièreté du marché européen. 

 

Si votre structure n’est pas équipée de composteur domestique, rapprochez-vous de votre commune 
car il existe souvent des dispositifs en local pour en avoir à moindre coût. 

 

https://www.european-bioplastics.org/

